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Information sur 
votre compte de taxes

À quoi servent vos taxes en 2026 ?

Transport 30,1   %

Santé et 
bien-être 0,1   %

Aménagement, 
urbanisme et 

développement 
durable 

4,1   %

Subvention pour aînés relative  
à une hausse de taxes municipales

Les propriétaires dont la résidence est 
admissible recevront un avis joint à leur 

compte de taxes. Tous les détails se 
trouvent sur le site de Revenu Québec.

Loisirs et 
culture 12,9   %Frais et  

financement 4,6   %

Administration 

18,1   %

Sécurité 
publique  13,9   % Hygiène 

du milieu 16,3   %



Revenus et dépenses
BUDGET 2026

Le budget de la Ville incluant celui de l’Agglomération de Sainte-Marguerite-Estérel  
se chiffre à 13 123 965  $, soit 890 963  $ de plus qu’en 2025, pour une augmentation de 7,3  %.

REVENUS 2025 2026 ÉCART

Taxes foncières générales 9 443 827 $ 9 848 453 $ 404 626 $

Quotes-parts 909 134 $ 905 556 $ - 3 578 $

Paiement tenant lieu de taxes 292 400 $ 327 480 $ 35 080 $

Transferts 213 877 $ 221 130 $ 7 253 $

Autres revenus 1 373 764 $ 1 821 346 $ 447 582 $

TOTAL DES REVENUS 12 233 002 $ 13 123 965 $ 890 963 $

DÉPENSES 

Administration 2 539 226 $ 2 683 514 $ 144 289 $

Sécurité publique 1 900 503 $ 2 065 197 $ 164 693 $

Transport 4 111 177 $ 4 455 683 $ 344 506 $

Hygiène du milieu 2 380 709 $ 2 411 401 $ 30 691 $

Santé et bien être 10 000 $ 10 000 $ 0 $

Aménagement, urbanisme et développement durable 494 218 $ 600 597 $ 106 379 $

Loisirs et culture 1 766 355 $ 1 914 811 $ 148 456 $

Frais de financement 643 189 $ 683 213 $ 40 023 $

TOTAL DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 13 845 377 $ 14 824 415 $ 979 038 $

EXCÉDENT (DÉFICIT) AVANT CONCILIATION - 1 612 375 $ - 1 700 449 $ - 88 075 $

CONCILIATION À DES FINS FISCALES

Remboursement en capital - 908 611 $ - 888 924 $ 19 687 $

Affectations | Activités d'investissements | Fonds de roulement | Élections - 74 905 $ - 145 893 $ - 70 988 $

Affectations au surplus accumulé non affecté 329 088 $ 441 530 $ 112 442 $

Amortissements 2 266 803 $ 2 293 737 $ 26 934 $

TOTAL CONCILIATION À DES FINS FISCALES 1 612 375 $ 1 700 450 $ 88 075 $

EXCÉDENT (DÉFICIT) À DES FINS FISCALES 0 $ 0 $ 0 $



Par 100 $ d’évaluation
           

VILLE 2025 2026

Taxe foncière générale 0,3614 $ 0,3579 $

Taxe foncière générale spéciale 0,0796 $ 0,0796 $

QUOTES-PARTS AGGLOMÉRATION

Taxe foncière générale 0,0957 $ 0,0950 $

Taxe foncière générale spéciale 0,0020 $ 0,0062 $

TOTAL 0,5387 $ 0,5387 $

TARIFICATION - SERVICES 2025 2026

Utilisation de l’eau - Logement 317,26 $ 312,25 $ 

Utilisation de l’eau - Commerce 457,38 $ 450,15 $

Service d’égout - Logement 347,67 $ 313,69 $ 

Service d’égout - Commerce 429,12 $ 387,18 $

Gestion des matières résiduelles 252,00 $ 261,00 $ 

Gestion du service de l’environnement 57,00 $ 65,71 $ 

Service d’entretien de voirie locale 6,21 $ 7,62 $ 

Service de déneigement des rues 
publiques 64,00 $ 64,00 $ 

Taux de taxes foncières

Contrubutions aux services de la MRC

Répartition annuelle de la portion des taxes municipales versées à la MRC des Pays-d’en-Haut pour une unité d’évaluation d’une valeur moyenne de 405 000 $. 
Note : ce graphique présente une moyenne utilisée à titre indicatif. Les montants peuvent varier selon l’évaluation réelle de votre propriété.

TOTAL 
363 $

Apprenez-en davantage sur les projets de la MRC 
en vous abonnant à l’infolettre en ligne !

Le Programme triennal des immobilisations (PTI) est un outil de planification budgétaire utilisé pour prévoir, sur 
une période de trois ans, les investissements majeurs nécessaires au maintien ou à l’amélioration des infrastructures. 
Voici les principaux projets pour l’année 2026 :

Réparations de bâtiments et installations : hôtel de ville, garderie, bibliothèque et locaux de l’âge 
d'or et de l’organisme La Rencontre 497 500 $

Équipements du garage municipal 69 000 $

Véhicules : 1 camion de déneigement avec équipements, 2 camionnettes utilitaires 570 000 $

Programme de réfection des routes 3 185 000 $

Aqueduc : bassins d'eau potable, bornes fontaines et compteurs d'eau 345 000 $

Égouts : pompes, automates, conduite sous la rivière Doncaster 745 500 $

Loisirs : parc de planche à roulettes, réfection du terrain récréatif, domaine Joli-Bois :  
vestiaire/toilettes, parc-école. Raccordement du sentier d’Estérel aux sentiers urbains 689 100 $

Étude hydrogéomorphologique : lac Ouimet 150 000 $

Borne de recharge rapide au stationnement municipal et mise à niveau de la station lavage de bateaux 185 300 $

Autres équipements 4 500 $

TOTAL 6 440 900 $

Programme triennal des immobilisations 2026-2027-2028

L’ensemble du programme triennal d’immobilisations (PTI) 2026-2027-2028 est disponible sur le site Web de la Ville sous la section 
Ma Ville/Budgets et rapports financiers.



HÔTEL DE VILLE
88, chemin Masson
450 228-2543
Lundi au vendredi
8 h 30 à 12 h 
13 h  à 16 h 30

GARAGE MUNICIPAL
245, chemin Masson
450 228-2444
Lundi au vendredi
7  h   à 12 h 
13 h  à 16 h 

CASERNE
9, chemin Masson
450 228-4110

ÉCOCENTRE
245, chemin Masson
450 228-1601
Novembre à avril
Mercredi au samedi
9 h  à 16 h 
Mai à octobre
Mardi au samedi
de 9 h à 16 h

BIBLIOTHÈQUE
4, rue des Lilas
450 228-4442
Mardi 18 h à 20 h
Mercredi 13 h à 17 h
Jeudi 10 h à 16 h
Samedi 9 h à 12 h 

Paiement de votre 
compte de taxes 2026
66
Modalités de paiement

Avec la majorité des institutions financières en identifiant 
bien le numéro à 19 chiffres qui se trouve sur le coupon 
de remise pour lequel vous effectuez un paiement.  
Si vous avez plus d’un compte, vous devez effectuer 
les paiements pour chacun des numéros de référence.

•	 Banque CIBC
•	 Banque de Montréal
•	 Banque Laurentienne
•	 Banque Nationale
•	 Banque Royale

•	 Banque Scotia
•	 Banque TD
•	 Caisse Desjardinsé-

giée !

Par Internet

versements

31 
mars

7 
mai

11 
juin

6 
août

10 
sept.

12 
nov.

En personne
À la réception de l’hôtel de 
ville, par carte de débit, en 
argent ou par chèque.

Par chèques postdatés
Par la poste ou déposez-les dans la boîte postale 
située à l’extérieur de l’hôtel de ville. Joindre les 
coupons de taxes avec chacun de vos chèques. 
Merci de ne pas brocher ou coller vos chèques 
avec les coupons détachables.

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson, Québec  J0T 1L0

450 228-2543 | LacMasson.com


